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Texte de la question

M. Alexandre Dufosset alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le risque sanitaire lié aux infections à hantavirus en France et plus particulièrement dans le
département du Nord. Les hantavirus sont des virus zoonotiques principalement transmis à l'être humain par
des rongeurs infectés, notamment par inhalation de poussières contaminées par leurs urines, selles et salive. En
France hexagonale, les infections peuvent notamment provoquer une fièvre hémorragique avec syndrome rénal.
Santé publique France indique que 75 cas humains ont été recensés en 2024 en France hexagonale. Les
transmissions semblent être intervenus lors d'activités exposant aux rongeurs ou à leurs déjections, en
particulier dans les forêts, granges, greniers, remises, cabanes, bâtiments agricoles ou locaux longtemps
fermés. Dans ce contexte, le département du Nord, dont M. le député est l'élu, appelle une vigilance particulière,
puisqu'il a enregistré 13 cas en 2024, soit le niveau départemental le plus élevé à l'échelle nationale. Cette
situation suscite des inquiétudes quant au risque que le territoire devienne l'un des foyers d'une éventuelle
dynamique épidémique localisée, notamment pour les personnes les plus exposées : agriculteurs, forestiers,
chasseurs, agents communaux, habitants des zones rurales ou proches de massifs boisés, propriétaires de
granges et remises, randonneurs et usagers de bâtiments susceptibles d'abriter des rongeurs. Aussi, il lui
demande de bien vouloir préciser l'état de la surveillance épidémiologique des hantavirus dans le département
du Nord, ainsi que les enseignements tirés des cas recensés en 2024. Il souhaite également savoir si le
Gouvernement entend renforcer les actions de prévention et d'information à destination du public et des
professionnels exposés, notamment par des campagnes locales, des recommandations relatives au nettoyage
des locaux fermés, à l'aération préalable, au port d'équipements de protection adaptés et à la limitation de
l'accès des rongeurs aux bâtiments. Enfin, il lui demande si une sensibilisation spécifique des médecins
généralistes, urgentistes et professionnels de santé du territoire est envisagée afin de favoriser un repérage
précoce des symptômes et une prise en charge rapide des cas suspects.
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